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QUELLE FISCALITÉ EST APPLICABLE POUR

L'ASSOCIATION ?

TVA et impôts sur les sociétés

Les dons ne sont pas assujettis à l'impôt sur les sociétés lorsque l'association a un caractère non
lucratif.

Les dons reçus par une association sont en principe non imposable à la TVA dès lors qu'ils ne
procurent aucun avantage à la partie versante. 

Droits d'enregistrement

La majorité des dons perçus par une association sont exonérés de droits d'enregistrement

(également appelés droits de mutation à titre gratuit). 

Les dons manuels ne sont pas soumis aux droits d'enregistrement lorsqu'ils sont consentis aux
organismes d'intérêt général (article 797 CGI, alinéa 3). Il en va différemment pour les donations par
acte authentique et les legs (Article 777 - Code général des impôts) même s'il existe des exceptions
(exemple : association reconnue d'utilité publique - cf. article 795 CGI).
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cerfa - reçu au titre des dons
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030061736
https://rec.hexopee.org/media/download/d445a0cac1ca0fe144ae9871a3646962e188c409.pdf
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